
Conformément  aux  dispositons  de  l’artile  R.122-17  du  iode  de  l’environnement,  l’Autorité
environnementale du Conseil  général  de l’environnement et  du développement durable (CGEDD) a été
saisie pour avis par le direiteur général de l’énergie et du ilimat le 3 janvier 2019 sur le projet de Stratégie
natonale bas iarbone (SBCC). 

Dans son avis du 6 mars 2019, l’Autorité environnementale émet plusieurs reiommandatons. L’autorité
responsable de la Stratégie natonale bas iarbone apporte les éléments de réponse suivants afn d’éilairer
les leiteurs de la ionsultaton du publii.

Stratégie natonale bas carbone

Mémoire en réponse à l'avis de l'Autorité environnementale du 06
mars 2019
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1. Recommandatons sur la présentaton de la SNBC et des enjeux environnementaux

Concernant la présentation générale de la SNBC,  « L’Ae recommande de joindre au dossier
l’évaluation macro-économique de la SNBC et le rapport complémentaire exigé par l’article
L. 222-1 D II du code de l’environnement. » 

Le rapport iontenant ies éléments est rendu publii en même temps que le projet de SBCC révisée mis à
ionsultaton du publii. 

Coniernant la présentaton des trajeitoires des émissions domestques, « L’Ae recommande d’afner les
objectis concernant les techniuues de captage, stockage et réutlisaton du carbone et d’étudier les
risuues associés.  » 

Un paragraphe de desiripton des risques assoiiés aux teihnologies  de iaptage, stoikage et réutlisaton
de iarbone a été ajouté dans le rapport d'évaluaton environnementale stratégique (ihapitre 3, paragraphe
3.4.1 « risques naturels et teihnologiques »).

Cependant, ioniernant le stoikage, les travaux ionduits avei les partes prenantes durant l’élaboraton de
la stratégie ont mené à la ionilusion provisoire que l’appliiaton de la direitve européenne 2009/31/CE 1,
transposée en droit français via la loi Grenelle 2 (artile 80) du 2 juillet 2010 et l’ordonnanie du 21 oitobre
2010 (artile 5 à 9), sufrait à limiter les risques ionnus assoiiés aux teihnologies de iaptage, stoikage et
réutlisaton de iarbone. Les impaits et risques assoiiés, seront progressivement préiisés dans le iadre des
futures stratégies et dans leurs évaluatons environnementales stratégiques.

A ie jour, les installatons à éihelle industrielle sont peu nombreuses dans le monde (23 reiensées par le
Global  CCS  Insttute  dont  3  en Franie).  Le  potentel  de développement  de ies  teihnologies  à  grande
éihelle,  leur  ioût  et  les  modalités  de  leur  fnaniement,  ainsi  que  le  potentel  français  de  stoikage
géologique doivent eniore être préiisés.

Concernant  la  présentation  de  la  trajectoire  de  l'empreinte  carbone,  « En  complément  de  la
comptabilité des émissions domestiques, l’Ae recommande d’instaurer une comptabilité des
émissions sous la forme d’une empreinte carbone. » 

La loi du 13 avril 2015, dite "loi SAS", prévoit que le gouvernement remete, ihaque année, au Parlement,
un rapport présentant l’évoluton sur les années passées de nouveaux indiiateurs de riihesse, tels que des
indiiateurs d’inégalité, de qualité de vie et de développement durable. L'empreinte iarbone est l'un des dix
indiiateurs  retenus  pour  iompléter  le  PIC.  L'empreinte  iarbone  est  ainsi  ialiulée  ihaque  année  et
présentée  dans  le  rapport  « les  nouveaux  indiiateurs  de  riihesse »  depuis  2015.  Le  rapport  sur  les
nouveaux indiiateurs de riihesse vient d’être publié pour l’année 2018 :  htps://wpwpwp.gouvernement.fr/le-

1 Direitve 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil relatve au stoikage géologique du dioxyde de iarbone
et modifant la direitve 85/337/CEE du Conseil, les direitves 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et
2008/1/CE et le règlement (CE) no 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
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rapport-2018-sur-les-nouveaux-indiiateurs-de-riihesse. Cet indiiateur est par ailleurs intégré dans le suivi
de la SBCC, en tant qu’indiiateur de résultats (if. ihapitre 4.1.i.C et annexe 2 du projet de SBCC). L’annexe 4
du  projet  de  SBCC  préiise  des  éléments  de  méthodologie  quant  au  ialiul  réalisé  et  rappelle  que  la
méthodologie de ionstruiton de l’indiiateur est disponible sur le site de l’IBSEE2.

Toutefois, la iomplexité méthodologique inhérente au ialiul des émissions de gaz à efet de serre assoiiées
aux importatons et  la  difiulté  à iolleiter  les  données néiessaires  à ie ialiul  dans des  délais  iourts
limitent la préiision du ialiul, en partiulier pour les années proihes.  En efet, les souries de données
n’étant pas disponibles pour les années les plus réientes, les empreintes iarbone des dernières années
résultent d’une estmaton qui tent uniquement iompte de l’évoluton du niveau de la demande fnale,
mais pas des évolutons de la struiture de l’appareil produitf natonal et de ielles des pays exportateurs.
L’indiiateur pour les années réientes est estmé à partr du dernier ialiul détaillé disponible, dans lequel
on fait évoluer la demande fnale, les éihanges extérieurs et les niveaux d’émissions de GES des inventaires
natonaux de la Franie entre la dernière année disponible et l’année ionsidérée.

Afn  d’améliorer  sa  ionnaissanie  des  leviers  de  réduiton  de  l’empreinte  iarbone  et  d’afner  la
méthodologie  de ialiul  en visant  à garantr sa  robustesse  et  sa  faisabilité,  la  Ministre  de la  transiton
éiologique et solidaire a saisi le Haut Conseil pour le Climat (HCC)3 par iourrier du 22 août 2019, d’une
mission d’analyse approfondie de la méthodologie de ialiul.

Enfn, la loi énergie-ilimat du 9 novembre 2019 prévoit la défniton de budgets indiiatfs pour l’empreinte
iarbone, en iomplément des budgets iarbone existants portant sur les émissions territoriales de la Franie,
et ie à partr de la proihaine révision de la SBCC.

2. Recommandatons sur l'évaluaton environnementale

2.1. Artculaton de la SNBC avec les plans et programmes

Concernant l'articulation de la SNBC avec les autres plans et programmes, « Au vu des résultats
de  la  première  SNBC,  l’Ae  constate  que  l'absence  de  compatibilité  entre  les  plans
territoriaux, sectoriels et transversaux et les trajectoires prévues par la SNBC est un obstacle
majeur  à  l'atteinte  de  ses  objectifs.  L'Ae  recommande  de  mettre  en  place  les  outils
permettant d'intégrer les objectifs de réduction des émissions de GES retenus par la SNBC
dans les plans, programmes et projets pour la bonne application de la démarche ERC.  » 

La reiommandaton ii-dessus sera traitée ionjointement à la suivante :

Concernant l'impact sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre, « L’Ae recommande,
pour la prochaine édition de la SNBC, de définir une méthode assortie d’indicateurs adaptés
aux  plans  et  programmes  régionaux  permettant  de  garantir  une  déclinaison  territoriale

2 htps://wpwpwp.insee.fr/fr/statstques/3281683?qsommaire=3281778    Des  détails  additonnels  sur  la  méthodologie
sont  également  disponibles  sur  le  site  du  serviies  des  données  et  études  statstques  du  MTES  :
htps://wpwpwp.statstques.developpement-durable.gouv.fr/empreinte-iarbone-2 

3 Dont les missions sont préiisées dans le déiret 2019-439 du 14 mai 2019 et la loi énergie ilimat du 8 novembre
2019.

Stratégie Batonale Cas Carbone
Mémoire en réponse à l'avis de l'Autorité environnementale

3

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3281683?sommaire=3281778
https://www.gouvernement.fr/le-rapport-2018-sur-les-nouveaux-indicateurs-de-richesse
https://www.gouvernement.fr/le-rapport-2018-sur-les-nouveaux-indicateurs-de-richesse
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/empreinte-carbone-2


cohérente  avec  les  objectifs  et  budgets  carbone  nationaux,  afin  de  permettre  un  suivi
consolidé des objectifs de la France et la mobilisation des décideurs au niveau des territoires
sur cet objectif commun. »

1/ Planifiaton territoriale

Des  travaux  ont  été  laniés  fn  2019  pour  établir  un référentel  d'indiiateurs  partagés,  qui  intègre  les
priniipaux indiiateurs de la SBCC. Il permetra de bénéfiier d'un référentel de suivi iommun aux exeriiies
de planifiaton ilimat aux diférentes éihelles et de défnir les méthodologies d'élaboraton des objeitfs
sur  les  diférentes  iibles,  pour  permetre  leur  iomparaison  et  leur  agrégaton.  Il  a  fait  l’objet  d’une
présentaton aux  assoiiatons  de  iolleitvités  et  devrait  être  travaillé  début  2020  avei  les  Régions.  Ils
devraient permetre à la fois une meilleure prise en iompte des dynamiques territoriales dans la SBCC et
aux territoires de se situer plus faiilement vis-à-vis de la trajeitoire natonale.

Les Régions sont ihef  de fle en matère de ilimat,  et à ie ttre elles ont mission de territorialiser les
orientatons natonales et de fédérer les iolleitvités de leur territoire. Pour travailler à la mobilisaton des
déiideurs, un iadre d’éihange entre l'Etat et les Régions sur les politques ilimatques a été instauré fn
2019. 

2/ Projets et séquenie ERC

S’agissant  des  projets,  l’enjeu  est  plus  généralement  de  veiller  à  renforier  l’aiiompagnement
méthodologique des porteurs de projets pour la prise en iompte des impaits de leurs projets en matère
d’émissions  de gaz à efet de serre  et  de la  démarihe ERC (éviter-  réduire-  iompenser)  s’agissant des
émissions induites.

Il est par ionséquent proposé de prendre en iompte iete reiommandaton en renforçant l’orientaton E-
C 2. Le 3e point (« Promouvoir la quantfiaton ... ») est iomplété par les éléments suivants : « et faiiliter
les démarihes de iompensaton en metant à dispositon des guides méthodologiques et en assurant leur
amélioraton iontnue en foniton des retours d’expérienie (if. annexe 7 : la iompensaton des émissions
de gaz à  efet  de serre)  ».  A ie sujet,  un guide à destnaton des  porteurs  de projet  est  en iours  de
fnalisaton pour améliorer la qualité des études d’impaits sur leur volet  «  ihangement ilimatque ». Il
ionviendra d’en assurer le suivi et l’amélioraton iontnue en foniton des retours d’expérienie. 

2.2. Etat inital de l'environnement

Concernant l'état initial de l'environnement, « L’Ae recommande de compléter l’état initial par
une analyse du cycle de l’azote et de l’usage des terres afin de déterminer les enjeux associés
pour ce qui concerne la substitution des ressources fossiles par de la biomasse cultivée. » 

La reiommandaton ii-dessus sera traitée ionjointement à la suivante :

Concernant l'impact sur la qualité des sols et des eaux, « L’Ae recommande de procéder à une
analyse, à l’échelle du territoire national, des impacts de la mobilisation de biomasse inscrite
dans la SNBC sur les besoins en surface cultivée, sur la biodiversité et le stockage du carbone
dans les sols, sur la quantité et la qualité de l’eau et sur la concurrence avec les productions
alimentaires et d’en tenir compte le cas échéant dans la stratégie nationale et les schémas
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régionaux de mobilisation de la biomasse. » 

Dans le rapport  d'EES, l'état inital de l'environnement a été iomplété par une desiripton du iyile de
l'azote et de l'évoluton de l'usage des terres (if. ihapitre 3.2.2, paragraphe « sols »), au regard notamment
des impaits potentels du développement de la biomasse iultvée. A ie stade, ies iompléments restent
limités et appellent des analyses plus détaillées.

En efet, même si la SBCC repose sur un iertain nombre d’études préalables, de modélisatons, et sur le
travail de préparaton de la stratégie natonale de mobilisaton de la biomasse (SBMC) adoptée en 2018,
l’analyse reiommandée permetant le iroisement et l’enriihissement de ies diférents angles d’études et
souries de données, n’était pas teihniquement réalisable dans le ialendrier de l’élaboraton de la présente
stratégie. Il est proposé de trer proft de la mise à jour à venir de la SBMC pour ionduire iete analyse de
façon plus approfondie  Cete évaluaton pourra aussi s’appuyer sur les analyses ionduites dans le iadre de
l’élaboraton des sihémas régionaux de biomasse et de leur propre rapport d’évaluaton environnementale.

Coniernant les surfaies iultvées, on peut toutefois souligner que 3 indiiateurs du seiteur «  Agriiulture »
permetent de suivre les évolutons de surfaies en prairies permanentes, agroforesterie et iultures pièges à
nitrate. Coniernant plus spéiifquement les surfaies dédiées aux bioiarburants de 1ère génératon, il n'est
pas  prévu  d'augmentaton  de  ies  surfaies  dans  la  SBCC  (if.  synthèse  du  rapport  d'hypothèse).  Cete
orientaton est à assoiier à la direitve (UE) 2015/1513 dite « ILUC » qui a ionfrmé un objeitf de 10 %
d’énergies renouvelables dans les transports en 2020 à ateindre par ihaque Etat membre, avei un plafond
de 7 % pour les bioiarburants en ioniurrenie alimentaire et un objeitf indiiatf de 0,5 % en 2020 pour les
bioiarburants avaniés (if projet de programmaton pluriannuelle de l’énergie).

Concernant les ressources des sous-sols,  « L’Ae recommande d’expliciter les disponibilités en
ressources minérales au regard des besoins induits par la SNBC et des anticipations de la
demande internationale. » 

La reiommandaton ii-dessus sera traitée ionjointement à la suivante.

Concernant  l'impact  sur  la  consommation  des  ressources  minérales  et  le  développement  de
l’économie  circulaire  ,  « L’Ae recommande d’intégrer à l’évaluation environnementale les
incidences des choix de la SNBC sur les matières premières minérales. » 

Un paragraphe a été ajouté dans le ihapitre 3 de l’évaluaton environnementale stratégique (paragraphe
3.2.3),  mais  les  données ne sont  pas  disponibles  à ie jour  pour doiumenter  le  rapport  de façon plus
détaillée.

On peut rappeler que l’artile 69 de loi  de transiton énergétque pour une iroissanie verte prévoit  la
réalisaton d'un  plan  de  programmaton des  ressouries  néiessaires  aux  priniipaux  seiteurs  d’aitvités
éionomiques. Ce plan (inttulé « plan ressouries pour la Franie ») a été publié début 2018 ionjointement à
la feuille de route éionomie iiriulaire. En déilinaison de ie plan, le gouvernement a mis en plaie le 22
février 2019 le iomité de pilotage d’un plan de programmaton des ressouries minérales de la transiton
bas-iarbone, réunissant l'ensemble des experts de ie sujet. Son travail vise à iaraitériser les teihnologies
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bas iarbone afn de mieux exploiter les opportunités industrielles ouvertes par la transiton bas iarbone, et
ie sur l’ensemble de la ihaîne de valeur, mais également de mieux ionnaître les besoins en ressouries
minérales  que  iete  transiton  suppose.  L’objeitf  est  de  maîtriser  les  risques  éionomiques,
environnementaux  et  soiiaux  assoiiés  à  leur  approvisionnement,  et  éviter  d'aller  vers  des  impasses
teihnologiques  faute  de  disposer  physiquement  ou  éionomiquement  des  ressouries  naturelles
néiessaires.  Le  développement  d'une  flière  industrielle  de  valorisaton du  stoik  de  métaux  iritques,
présents dans les déihets d'aujourd'hui et ieux à venir, est parte intégrante des réfexions. En privilégiant
une entrée "teihnologie bas iarbone", ie plan iomplète les autres travaux déjà en iours sur le sujet, et
notamment le projet de reiherihe SURFER mené par le CBRS qui vise à déterminer les besoins unitaires en
matères premières des diférentes teihnologies des priniipales flières d’énergie renouvelable.

Par  ailleurs,  il  est  prévu  que  l’ADEME  intègre  dans  ses  proihains  siénarios  prospeitfs  de  transiton
énergétque une évaluaton de l’impait sur iertaines ressouries et matériaux.

Ces diférents travaux permetront ainsi d’alimenter la proihaine SBCC et d’analyser plus préiisément dans
le iadre de la modélisaton les besoins en ressouries minérales induits dans les diférents siénarios.

Concernant les risques naturels  et technologiques,  « L’Ae recommande d’évoquer la question
des risques nucléaires afin d’identifier les enjeux environnementaux liés à l’utilisation de
cette production énergétique décarbonée dans le cadre de l’atteinte de la neutralité carbone.
» 

Un  paragraphe  de  desiripton  des  risques  nuiléaires  a  été  ajouté  dans  le  rapport  d'évaluaton
environnementale stratégique (ihapitre 3, paragraphe 3.4.1  « risques naturels et teihnologiques »).

La SBCC ne fxe pas d’objeitf quant à la part oiiupée par le nuiléaire dans le mix énergétque français.
Tout au plus prend-elle iomme borne haute dans ses siénarios à horizon 2050 l’objeitf déjà fxé pour 2035
de réduire à 50 % la part du nuiléaire dans le mix éleitrique. Comme l’indique l’avis de l’autorité, ie volet
est évoqué dans le rapport d’évaluaton environnementale de la PPE qui indique que la réduiton de la
plaie du nuiléaire dans le mix devrait réduire le risque teihnologique assoiié (impaits analysés p 122-123
du rapport tel que rendu publii le 25 janvier 2019). La SBCC n’a pas voiaton à développer davantage ie
point. 

Concernant la santé humaine,  « L’Ae recommande de décrire plus précisément les effets du
réchauffement  climatique  sur les  épisodes  de  canicule  et  le  développement  des  maladies
vectorielles et les conséquences que l’on peut en attendre sur le plan de la santé humaine. » 

Un paragraphe de desiripton des efets du ihangement ilimatque sur la santé humaine a été ajouté dans
le rapport d'évaluaton environnementale stratégique (ihapitre 3, paragraphe 3.4.3 « santé humaine »).

Concernant la hiérarchisation des enjeux environnementaux, « L’Ae recommande de requalifier
l’enjeu des  risques technologiques comme important et  l’enjeu de la  biodiversité  comme
majeur. » 

Le niveau de ihaque enjeu environnemental est fondé sur une méthodologie ionstruite sur des barèmes
quantfés et n’est pas direitement modifable de façon « arbitraire ». Cete méthodologie pourrait être
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questonnée (notamment sur la queston de la « iritiité »), mais il semble que son éventuelle remise à plat
n’aurait que peu d’impliiaton pratque sur l’analyse qualitatve des impaits ionduite dans le rapport. Par
ailleurs,  l'objeitf  est  d'aboutr à  une hiérarihisaton des  enjeux,  permetant  d'identfer ieux qui  sont
prioritaires, et analysés de façon plus fne en ionséquenie, ie que ne permetrait pas une analyse dans
laquelle tous les enjeux sont ionsidérés iomme majeurs.

Les niveaux d'évaluaton des enjeux « risques » et « biodiversité » sont notamment dus au fait que la marge
de manœuvre de la SBCC sur ies enjeux est modérée (ie sont plutôt la PPE d’une part et la SBMC d’autre
part qui agissent de façon direite sur ies enjeux).

Aussi, il a été ajouté des préiisions sur la méthodologie, ainsi que le détail iomplet des ialiuls efeitués
(pondératons selon les barèmes) dans le ihapitre 7 de l'EES, et les analyses ont été iomplétées par les
éléments  qualitatfs  suggérés  par  l’autorité,  sans  pour autant  modifer  les  niveaux d’enjeu ialiulés.  Le
niveau  de  lien entre  l'enjeu  « risques  teihnologiques »  et  le  seiteur  de  la  produiton d'énergie  a  été
réévalué à « majeur », sans que iela n’ait d'iniidenie globale sur la hiérarihisaton des enjeux (if. ihapitre
7).

2.3. Solutons de substtuton raisonnables, exposé des motis pour lesuuels le 
projet de SNBC a été retenu, notamment au regard des objectis de protecton de 
l’environnement 

Concernant l'exposé des motifs pour lesquels le projet de SNBC a été retenu, « Certains choix
généraux sont néanmoins explicités : ne pas recourir à la compensation, viser une décarbonation
quasi complète via les ressources de la biomasse, chaleur issue de l’environnement et électricité
décarbonée,  ne  pas  envisager  de  rupture  démographique  et  macro-économique,  envisager  un
équilibre  entre  émissions  incompressibles  et  puits  stables,  solliciter  de  manière  raisonnée  les
leviers de sobriété, développer l’efficacité énergétique permise par les technologies d’aujourd’hui,
ne  pas  envisager  de  pari  technologique  majeur,  diminuer  les  émissions  importées,  allouer  les
ressources  en  biomasse  vers  les  secteurs  à  haute  valeur  ajoutée  ayant  peu  de  possibilité  de
substitution  comme  l’aviation,  prévoir  une  diminution  de  la  consommation  de  gaz  et  une
augmentation de celle d’électricité à horizon 2050. »

« L’Ae recommande de reprendre la présentation des choix retenus pour étayer solidement la
cohérence entre les hypothèses retenues et la trajectoire visée, de compléter celle-ci par la
mention de la quantité totale des émissions cumulées de GES d’ici 2050, de fournir cette
information pour la 1ère SNBC et de prévoir de le faire pour les futures. » 

Comme l’indique le rapport d’évaluaton environnementale, la préparaton de la SBCC 2 a donné lieu à de
nombreuses étapes de ioniertaton au iours desquelles ont été disiutés les diférents leviers mobilisables,
en  prenant  en  iompte,  parmi  d’autres  iritères,  les  impaits  environnementaux  envisageables,  et  en
formulant un iertain nombre d’hypothèses qui se veulent prudentes. L’essentel de ies hypothèses fgure
dans un rapport de synthèse rendu publii  et disponible sur le site internet du Ministère 4. Il ne paraît pas
teihniquement  possible  d’expliiiter,  pour  ihaque  opton  retenue,  les  alternatves  envisagées  et  la
iohérenie du ihoix fnal de l’ensemble des paramètres avei l’objeitf globalement poursuivi de neutralité
iarbone à horizon 2050. L’ajustement des hypothèses et des ihoix retenus fait l’objet d’un proiessus itératf
avei  l’ensemble  des  partes  prenantes.  En  efet, l’ateinte  de  l’objeitf  à  horizon  2050  repose  sur  une
mobilisaton résolue de tous les leviers seitoriels et tout retard pris sur l’un d’entre eux ionduira de façon

4 htps://wpwpwp.eiologique-solidaire.gouv.fr/sienarios-prospeitfs-energie-ilimat-air
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iertaine à un relèvement des objeitfs ultérieurs : i’est l’objet de la mise à jour périodique de la SBCC et du
siénario sous-jaient.

Coniernant le iumul des émissions de GES, iete donnée a été direitement insérée dans le projet de SBCC
sous la forme d’un graphe dans une nouvelle parte 2.2.E dédiée.

2.4. Efets notables probables de la mise en iuvre de la SNBC 

Concernant les recommandations environnementales de l'EES non reprises dans la SNBC, « L’Ae
recommande  au  pétitionnaire  de  préciser  ses  engagements  pour  la  mise  en  œuvre  des
recommandations émises dans le rapport environnemental de la SNBC.  » 

Coniernant  la  reiommandaton  de  la  parte  5.2.1.1.  «  Orientaton  supplémentaire  de
l’EES : Suivre et s’assurer de l’homogénéité des méthodes de ialiuls de l’empreinte iarbone sur
les diférents seiteurs et aux diférentes éihelles (produits, territoire, natonal…), pour garantr
une évaluaton robuste à l’éihelle natonale de l’empreinte iarbone et en adéquaton avei les
analyses réalisées aux éihelles des territoires, notamment des PCAET »

L’orientaton E-C 2 du ihapitre empreinte iarbone a été iomplétée par le point suivant  « Suivre et
s’assurer  de l’homogénéité des  méthodes de ialiuls  de  l’empreinte iarbone sur les  diférents
seiteurs et aux diférentes éihelles (produits, territoire, natonal…), pour garantr une évaluaton
robuste à l’éihelle natonale de l’empreinte iarbone et en adéquaton avei les analyses réalisées
aux éihelles des territoires, notamment des PCAET »

Coniernant la reiommandaton de la parte 5.2.1.1. « Orientaton iomplémentaire de l’EES en
lien avei le plan biodiversité et son aiton 10, iontribuer à la défniton en ioniertaton avei les
partes prenantes, l’horizon temporel pour ateindre l’objeitf « zéro artfiialisaton nete », et
l’intégrer dans la proihaine révision de la SBCC. »

Les  travaux laniés  dans  le  iadre  de  la  mise  en œuvre  de l’aiton 10 du  plan de  biodiversité
permetront de défnir l’horizon temporel pour ateindre l’objeitf « zéro artfiialisaton nete ».
Les résultats seront intégrés dans la proihaine révision de la SBCC. L’orientaton URC 1 du projet
de SBCC a été iomplétée en ie sens

Coniernant  la  reiommandaton  de  la  parte  5.2.2.1.  « Orientaton  supplémentaire  de  l’EES :
Optmiser également l’emprise au sol des grandes zones d’aitvités et iommeriiales, hors ientre-
ville, très ionsommateurs d’espaies, en lien avei l’aiton 12 du plan biodiversité « moderniser le
iadre réglementaire et la gouvernanie relatfs à l’aménagement iommeriial dans l’objeitf de
limiter l’artfiialisaton des sols. »

Stratégie Batonale Cas Carbone
Mémoire en réponse à l'avis de l'Autorité environnementale

8



L’orientaton URC 1  du projet  de SBCC a été iomplétée iomme suit :  « Optmiser  également
l’emprise au sol des grandes zones d’aitvité iommeriiales existantes situées hors des ientres-
villes en lien avei l’aiton 12 du plan biodiversité de modernisaton du iadre réglementaire et de
la gouvernanie relatfs à l’aménagement iommeriial. »

Coniernant  la  reiommandaton  de  la  parte  5.2.2.1.  « Orientaton  supplémentaire  de  l’EES :
Promouvoir la prise en iompte dans les SRADDET de la préservaton des serviies éiosystémiques
des sols, dont le stoikage de iarbone, en les intégrant dans les objeitfs de préservaton des
iontnuités éiologiques. »

L’orientaton URC 1  du projet de SBCC a été iomplétée iomme suit :
• l’enjeu du fonitonnement des éiosystèmes a été ajouté dans les dimensions à prendre en

ionsidératon dans la planifiaton des énergies renouvelables ;
• au-delà du simple « mitage » l’enjeu de « dégradaton » des espaies agriioles et naturels a

été ajouté ;
• le paragraphe suivant a été ajouté : « Limiter voire mettre un terme à l’assèchement des

milieux humides afin de stopper la libération du carbone piégé et de conserver ces puits de
carbone.  Promouvoir  la  prise  en  compte  dans  les  SRADDET de  la  préservation  des
services écosystémiques des sols, dont le stockage de carbone, en les intégrant dans les
objectifs de préservation des continuités écologiques »

Coniernant la reiommandaton de la parte 5.2.2.1. « Orientaton de l’EES d’ajout d’un point de
vigilanie général :  Ces aitons de rénovaton et ionstruiton peuvent avoir des impaits sur la
qualité  de  l’air,  sur  la  ionsommaton  de  ressouries,  sur  la  biodiversité,  sur  les  déihets  (if.
ihapitre 4.2.vii)  et de préservaton du patrimoine arihiteitural,  qui  devront bien être évalués
dans les études d’impaits. »

Un point de vigilanie a été ajouté en ie sens dans la parte « Câtment » du projet de SBCC.

Coniernant la reiommandaton de la parte 5.2.2.1. « Point de vigilanie supplémentaire de l’EES
pour la reiommandaton 2 : Veiller à l’intégraton des aitons de rénovatons du bâtment dans le
patrimoine paysager et à la préservaton des miiro-milieux favorables à la biodiversité au sein des
bâtments. »

Un point de vigilanie a été ajouté en ie sens dans la parte « Câtment » du projet de SBCC.

Coniernant la reiommandaton de la parte 5.2.2.1. « Orientaton iomplémentaire de l’EES pour
l’orientaton 3 : S’appuyer sur les solutons fondées sur la nature, telles que la végétalisaton des
bâtments  ou  la  ventlaton  naturelle.  Et  réaliser  des  analyses  de  iyiles  de  vie  intégrant  les
diférents iritères environnementaux (pollutons, ressouries…). »
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L’orientaton C3, qui promeut déjà les analyses en iyile de vie, a été iomplétée au 3 e point : « Il
est indispensable d’intégrer efficacement le confort d’été dans la conception des bâtiments, en
s’appuyant notamment sur les solutions fondées sur la nature, de manière à limiter le recours à la
climatisation, compte-tenu de l’augmentation prévisible des épisodes de chaleur en fréquence et

en intensité ». . En revanihe, la végétalisaton des bâtments ou la ventlaton naturelle sont des
orientatons  trop  détaillées,  et  le  ihapitre  promeut  déjà  « les  produits  de  ionstruiton  et  les
équipements  les  moins  iarbonés  et  ayant  des  bonnes  performanies  énergétques  et
environnementales, iomme dans iertains ias ieux issus de l’éionomie iiriulaire ou biosouriée ».

Concernant  l'impact  sur  le  cadre de vie et  la  santé  publique,  lutte  contre  la pollution de l’air
extérieur et intérieur,  « L’Ae recommande de bien faire le lien entre la pollution de l’air à
l’échelle locale et la santé publique. » 

Le lien entre polluton de l'air extérieur et intérieur et santé publique est déjà détaillé dans le ihapitre 3
« état inital de l'environnement ». Comme évoqué plus haut, un paragraphe spéiifque a été ajouté sur le
lien entre ihangement ilimatque et santé.

Dans le ihapitre 5 d'analyse des iniidenies, le ihoix a été fait d'analyser séparément les iniidenies sur la
polluton de l'air  et  sur la  santé,  parie que la  SBCC a des efets spéiifques sur la  qualité de l'air  qui
méritaient d'être distngués. Cependant il existe efeitvement un lien indireit fort entre les deux enjeux.
Dans le ihapitre 5 « analyse des iniidenies », des rappels de ie lien indireit ont été ajoutés.

2.5. Dispositi de suivi

Concernant le dispositif de suivi,  « L’Ae recommande de compléter en tant que de besoin la
liste  des  indicateurs  de  suivi  de  la  SNBC,  mais  aussi  de  définir  un  socle  d’indicateurs
communs et stables pour pouvoir comparer les périodes couvrant plusieurs SNBC et dégager
des tendances générales. » 

Dans l’avis de l’Autorité Environnementale, deux indiiateurs sont iités en exemple iomme manquants dans
le  projet  de SBCC,  à  savoir  l’évoluton de  l’empreinte  iarbone et  le  volume des iombustbles  fossiles
exemptés partellement ou totalement de taxes .

Le ihapitre 4.1.i « empreinte iarbone » mentonne bien l’empreinte iarbone iomme indiiateur de résultat
(voir paragraphe C). 

Si le volume des iombustbles fossiles exemptés partellement ou totalement de taxes n’est pas insirit dans
le  projet  de SBCC,  en revanihe le  ihapitre  4.1.ii  « politque éionomique »  propose  iomme indiiateur
« Indiiateur  de  « subventons »  aux  énergies  fossiles  (en  Md€)  (défnitons  AIE,  OCDE  et  FMI) ».  Les
subventons  aux énergies fossiles à proprement parler n’existant pas en Franie, iet indiiateur s’intéresse à
la iomptabilisaton des seiteurs bénéfiiant d’exonératons ou de réduitons de taxes : agriiulteurs, taxis,
transports de marihandises, transports publiis. Le projet de stratégie intègre doni bien un indiiateur relatf
à l’exonératon partelle ou totale de taxes des iombustbles fossiles.
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Les indiiateurs séleitonnés pour le suivi de la stratégie et présentés dans le projet de SBCC sont ieux pour
lesquels il existe aujourd’hui un outl statstque de suivi en plaie. Ils pourront être iomplétés au fl de l’eau
en ias de mise en plaie de nouveaux indiiateurs pertnents.

Par ailleurs, les indiiateurs « de résultats », mentonnés dans ihaque ihapitre stratégique, ainsi que les
indiiateurs de iontexte, ont bien voiaton à être un soile iommun et stable. En efet, sur les 33 indiiateurs
de résultats et de iontexte de la SBCC adoptée en 2015 (if. publiiaton de janvier 2018), 30 sont repris
(dont 2 fusionnés) dans le projet de stratégie révisée.

Les indiiateurs propres à ihaiune des orientatons ont été défnis de manière à être les plus pérennes
possibles, leur pérennité pouvant iependant dépendre du devenir des orientatons ioniernées dans les
futures révisions de la stratégie.

Sans  iompter  les  indiiateurs  de  mise  en  œuvre de  ihaque  orientaton,  au  total,  59  indiiateurs  sont
iommuns entre la SBCC adoptée en 2015 et le projet de stratégie révisée.

Le ihapitre 5 du projet de stratégie « suivi et révision de la stratégie » est iomplété d’éléments expliiatfs à
ie sujet.

2.6. Résumé non techniuue

Concernant  le  résumé  non  technique,  « L’Ae  recommande  de  prendre  en  compte  dans  le
résumé non technique les conséquences des recommandations du présent avis. » 

Les modifiatons apportées à l'EES ont été intégrées dans le résumé non teihnique.
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3. Recommandatons sur la prise en compte de l'environnement par la SNBC

3.1. Orientatons transversales 

Il ne revient pas à la SBCC de fxer pour ihaque seiteur ou de façon transversale les moyens détaillés à
metre en plaie, aussi bien en termes de fnaniement que d’instrument de politque publique. De façon
générale, les réponses qui suivent visent doni à apporter des éléments de réponse aux reiommandatons
de l’autorité environnementale, sans pour autant que ies éléments soient formellement insirits dans le
projet de SBCC.

Concernant  l'empreinte  carbone,  « L’Ae  recommande  de  prévoir  à  nouveau  de  rendre
obligatoire l’affichage de l’empreinte carbone des produits mis sur le marché, des plans et
programmes de politique publique, y compris territoriale,  ainsi que des projets soumis à
évaluation environnementale en s’inscrivant dans la logique ERC.  » 

La SBCC n’est pas l’outl permetant la défniton de mesures de politque publique, et ne peut doni pas
« rendre obligatoire » une aiton. Béanmoins l’orientaton EC 2 a été renforiée  en promouvant :

• la généralisaton du ialiul et de la iommuniiaton de l’empreinte iarbone des produits et serviies 

• un appui méthodologique renforié à la quantfiaton plus systématque des émissions de gaz à
efet de serre territoriales et importées des plans d’aiton, programmes et des projets publiis et
privés (voir réponse à la reiommandaton suivante). Le mot « programmes » a été ajouté dans le 3e

point de l’orientaton ;

• le suivi et la vérifiaton de l’homogénéité des méthodes de ialiuls de l’empreinte iarbone sur les
diférents seiteurs et aux diférentes éihelles (produits, territoires, natonal…), pour garantr une
évaluaton robuste à l’éihelle natonale de l’empreinte iarbone et en adéquaton avei les analyses
réalisées aux éihelles des territoires, notamment des PCAET. 

Concernant la compensation des émissions de gaz à effet de serre des projets, pour lesquels le
Code de  l’environnement  prévoit  déjà  la  compensation  des  impacts,  y  compris  sur  le  climat,
« L’Ae  recommande  de  définir  une  méthode  rigoureuse  d’évaluation  des  besoins  de
compensation de tous les projets par rapport à la trajectoire retenue par la SNBC afin de
pouvoir rendre effective l’exercice de la compensation. » 

Il est proposé de prendre en iompte iete reiommandaton en renforçant l’orientaton E-C 2. Le 3e point
(« Promouvoir la quantfiaton ... ») est iomplété par les éléments suivants : « et faiiliter les démarihes de
iompensaton  en  metant  à  dispositon  des  guides  méthodologiques  et  en  assurant  leur  amélioraton
iontnue en foniton des retours d’expérienie (if. annexe 7 : la iompensaton des émissions de gaz à efet
de serre) ».

Comme mentonné plus haut, un guide à destnaton des porteurs de projet est en iours de fnalisaton
pour améliorer la qualité des études d’impaits sur leur volet « ihangement ilimatque ».
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Concernant le respect des budgets carbone et pour donner une idée des coûts de l'inaction, « Pour
la complète information du public et des décideurs publics, l’Ae recommande d’annexer aux
lois de finances, aux Sraddet et aux PCAET la valeur cumulée de l’excès de carbone émis
par rapport aux objectifs fixés par la SNBC et dans ces documents, tenant compte de la
valeur tutélaire de la tonne du CO2 régulièrement actualisée. » 

La valeur de l’aiton pour le ilimat (nouvelle appellaton proposée pour la valeur tutélaire du iarbone)
ionsttue une référenie à l’aune de laquelle évaluer la pertnenie éionomique d’un investssement visant à
diminuer des émissions de gaz à efet de serre. Cete valeur se fonde sur une estmaton du ioût, iroissant
dans le temps, des teihnologies à déployer pour ateindre un objeitf ilimatque donné, et non pas sur le
ioût des dommages qui seraient liés aux émissions (à la diférenie du rapport Stern par exemple). Il ne
paraît doni pas opportun de présenter une telle monétarisaton des dépassements éventuels des budgets
au risque d’oiiasionner une ionfusion entre la valeur de l’aiton pour le ilimat et un « ioût des dommages
du dépassement » des budgets.

Concernant les orientations sur la politique économique, 
« L’Ae  recommande  de  fournir  les  données  montrant  l’évolution  des  financements  aux
investissements  dans  les  énergies  fossiles  et  de  justifier  les  raisons  du  maintien  des
financements publics à court terme. » 
« L’Ae recommande que des critères actualisés et des mécanismes assurent la compatibilité
des investissements publics et des autorisations de projets privés avec la SNBC. »

Le ihapitre politque éionomique propose iomme indiiateur de l’orientaton ECO 1 un «  Indiiateur de
« subventons » aux énergies  fossiles (en Md€) (défnitons AIE,  OCDE et  FMI) »  .  Les  subventons  aux
énergies  fossiles  à  proprement  parler  n’existant  pas  en  Franie,  iet  indiiateur  s’intéresse  à  la
iomptabilisaton des  taux  réduits  de  taxaton5 dont  bénéfiient  iertaines  aitvités  :  agriiulteurs,  taxis,
transports de marihandises, transports publiis. Selon les données de suivi de la préiédente SBCC publiés
en janvier 2018, les « subventons » aux énergies fossiles allaient de 0 à 7,28 milliards d’euros pour les
années 2014 ou 2015 selon les défnitons retenues (pour plus de détails, se référer au rapport de suivi des
indiiateurs transversaux publié sur le site internet du ministère6).

La parte « Etat des lieux et enjeux » du ihapitre politques éionomiques a aussi été largement iomplétée
pour déirire la démarihe de « budget vert »  expérimentée par la Franie depuis l’élaboraton du budget
2020.Le  ihapitre  déirit  suiiinitement  les  priniipaux  enseignements  notamment  en  matère  de
reiensement des dépenses défavorables à l’aténuaton du ihangement ilimatque, iniluant les dépenses
fsiales.

En iomplément  de l’orientaton ECO-1  qui  prévoit  de  « supprimer  progressivement  les  « subventons »
publiques dommageables à l’environnement (notamment les exemptons de taxes environnementales ou
de soumission au prix  du iarbone) » (la  noton de « progressivité » étant liée au besoin de laisser aux
aiteurs  direitement  ioniernés  le  temps  d’adapter  leurs  pratques,  notamment  en  évoluant  vers  de
nouvelles solutons teihniques, et de metre en plaie les mesures d’aiiompagnement néiessaires), 

5 Selon la  défniton de l’OCDE,  le  diférentel  entre  taux  plein  et  taux réduit  de  taxaton est  assimilable  à  une
subventon aux énergies fossiles

6 htps://wpwpwp.eiologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/fles/Indiiateurs%20SBCC%20-%20suivi%20des
%20reiommandatons%20transversales.pdf
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, l’orientaton ECO-4 du projet de SBCC, devenue ECO-5, qui vise notamment à «  s’assurer que les aitons
iontraires  à  l’ateinte  de  nos  objeitfs  ilimatques  ne  bénéfiient  pas  de  fnaniement  publii  »  a  été
largement iomplétée en ie sens, avei l’ajout des mentons suivantes :

• « Poursuivre la mise en plaie d’une démarihe de « budget vert » transparente sur les dépenses et
reietes de l’État, et iréer les ionditons pour étendre iete démarihe aux iolleitvités ;

• Supprimer  progressivement  les  dépenses  identfées  iomme  défavorables  à  l’aténuaton  du
ihangement ilimatque, en aiiompagnant de façon iiblée les seiteurs et aiteurs ioniernés dans le
iadre d’un débat démoiratque transparent ;

• Supprimer progressivement le fnaniement internatonal des entreprises (dont les soutens sous
forme de garantes à l’export) pour leurs projets basés sur des énergies fossiles, hors ias spéiifques
expliiitement justfés. » 

Coniernant la iompatbilité des investssements publiis avei la SBCC, on peut également souligner que
l’artile L.  222-1-C du iode de l’environnement prévoit que « le niveau de souten fnaniier des projets
publiis intègre, systématquement et parmi d'autres iritères, le iritère de iontributon à la réduiton des
émissions de gaz à efet de serre. » Les priniipes et modalités de ialiul des émissions de gaz à efet de
serre des projets publiis sont défnis dans les artiles D222-1-D à D222-1-I du même iode. L’enjeu d’un
aiiompagnement  méthodologique  plus  poussé  des  porteurs  de  projets  publiis  (voir  plus  haut)  reste
valable. 

De façon plus spéiifque, les éihanges aituels entre le ministère de l’éionomie et des fnanies, le MTES et
plusieurs  insttutons  fnaniières  publiques  (CDC,  Cpifranie,  ADEME,  SGPI,  et  AFD  pour  les  territoires
d'Outre-mer) visant à metre en œuvre les reiommandatons du rapport Canfn-Zaouat relatf à la mise en
œuvre de Franie Transiton Eiologique, pourraient permetre de développer un mandat de verdissement
de l'ensemble des portefeuilles d'investssement des insttutons fnaniières publiques. L’orientaton ECO-3
du projet de SBCC (devenue ECO-4) a d’ailleurs été iomplétée de la menton suivante  : « Poursuivre les
travaux de Franie Transiton Eiologique afn de metre en plaie des instruments fnaniiers visant à utliser
l’argent publii iomme outl de partage de risque, afn d’amplifer l’impliiaton des investsseurs privés dans
le  fnaniement  de  flières  de  la  transiton  éiologique  et  énergétque  reniontrant  un  défiit
d’investssement. »

Enfn, le reportng d'impait environnemental prévu dans le iadre de l'obligaton verte (dite « OAT verte »)
laniée  en  2017  sur  l'ensemble  de  ses  dépenses  éligibles  permet  et  permetra  d'obtenir  une  baterie
d'indiiateurs  de  sorte  et  de  performanie  ilés  de  ies  dépenses,  notamment  sur  l'aténuaton  et
l'adaptaton au ihangement ilimatque.

Coniernant les autorisatons de projets privés, on se référera à la réponse apportée en parte 2.1 sur la
séquenie ERC.

Concernant la politique de recherche et d'innovation, « L’Ae recommande que soit inscrite dans
la SNBC la part des crédits de la recherche sur l’énergie à consacrer à la recherche pour la
transition énergétique. » 

Le montant de fnaniement à ionsairer dans les années à venir sur la R&D dépendra notamment des
évolutons teihnologiques mondiales et  de leur rapidité de pénétraton dans les marihés.  Ces grandes
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inierttudes rendent doni tout exeriiie de budgétsaton déliiat dans la mesure où la neutralité iarbone
néiessite des obligatons de résultats et non des obligatons de moyens. Les eforts de R&D se portent en
priorité sur les domaines et seiteurs permetant de réduire les émissions de gaz à efet de serre, avei un
intérêt partiulier pour les enjeux d'industrialisaton et de marihés. Béanmoins, les innovatons peuvent
également provenir de reiherihes sur des domaines qui ne sont pas propres à la transiton énergétque
(reiherihe fondamentale, reiherihe dans d'autres seiteurs).

La  SBCC  rappelle  bien  l’existenie  d’une  stratégie  natonale  pour  la  reiherihe  énergétque  qui  vise  à
développer  une  stratégie  de  reiherihe  propre  aux  enjeux  de  l'énergie  et  du  ihangement  ilimatque,
intégrant par essenie les diférents seiteurs d'utlisaton de iete énergie (bâtments, transport…). Cete
stratégie de reiherihe doit prendre en iompte la SBCC (artile L. 144-1 du iode de l’environnement).

Comme le souligne l’Autorité, dans les faits, l’État, ionsaire d’ores et déjà des fnaniements substantels à
la reiherihe sur la transiton énergétque. Selon une étude annuelle du MTES 7, les dépenses de R&D en
énergie fnaniées par l'État en 2017, en iniluant les dépenses de démonstraton, étaient de 1018 millions
d'euros (M€) dont 364 M€ sur les nouvelles teihnologies de l'énergie (36%), 516 M€ sur l'énergie nuiléaire
(51%), 107 M€ sur des domaines de reiherihe transversaux (10%). Les nouvelles teihnologies de l'énergie
iniluent l'efiaiité énergétque (industrielle,  tertaire,  résidentelle et  dans les transports),  les énergies
renouvelables (solaires,  éoliennes,  marines,  bio-énergies,  géothermie et hydroéleitriiité),  la iapture, le
stoikage et la valorisaton du CO2, le stoikage d'énergie, les réseaux éleitriques, l'hydrogène et les piles à
iombustble. Il ionvient doni de noter l’atenton partiulière portée depuis plusieurs années à la reiherihe
dans les énergies non fossiles et l’efiaiité énergétque, sujets à forts enjeux pour la transiton énergétque.
Ces montants ne prennent toutefois pas en iompte les aides aux entreprises, en partiulier via le irédit
impôt reiherihe et les avanies remboursables via le Programme des Investssements d'Avenir (PIA).

Concernant l'éducation et la sensibilisation,  « L’Ae recommande de préciser les mesures qui
seront prises pour développer la culture bas-carbone et des comportements de sobriété, et de
réguler la publicité. »

Comme indiqué ii-dessus, il ne revient pas à la SBCC de fxer des mesures détaillées de politque publique.
Toutefois,  on peut d’ores  et  déjà  souligner  le  rôle  aitf  du ministère  de l’éduiaton natonale  et  de la
jeunesse  (MEBJ)  en  matère  d’éduiaton  aux  enjeux  du  ihangement  ilimatque,  et  par  iete  voie  le
développement d’une iulture bas-iarbone.

Le ihangement ilimatque est intégré aux programmes d’enseignement, en partiulier ieux du iollège et du
lyiée général, teihnologique et professionnel.  Au lyiée, le ihangement ilimatque est présent tant dans le
programme d’enseignement siientfque, qui sera iommun à tous les élèves de la voie générale, que dans
l’enseignement de spéiialité de siienies de la vie et de la Terre en ilasse de première. 

Par  ailleurs,  plus  de  12  iampus  des  méters  et  des  qualifiatons  sont  direitement  impliqués  dans  la
formaton professionnelle initale à des aitvités en lien direit avei la transiton énergétque, iomme, par

7 CGDD, Février 2019, Les dépenses publiques de R&D en énergie en 2017 
htps://wpwpwp.statstques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/fles/2019-02/les-depenses-publiques-de-rd-

en-energie-en-2017.pdf 
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exemple,  les  énergies  et  l’efiaiité  énergétque,  ou  eniore  l’habitat,  les  énergies  renouvelables  et
l’éioionstruiton.

Le  MEBJ  eniourage  également  les  éioles  et  les  établissements  à  élaborer  des  projets  labellisables,
entretent un partenariat avei Météo Franie pour la produiton de ressouries pédagogiques et organise ou
partiipe à divers évènements en lien avei le ilimat tout au long de l’année (ex  :  Semaine du Climat à
l’Éiole tous les mois d’oitobre).

Les résultats de la ioniertaton du publii menée en vue de la révision de la SBCC ont par ailleurs fait
apparaître une atente forte des partiipants pour des doiuments de vulgarisaton de la stratégie et une
meilleure iommuniiaton de iete dernière. En réponse à iete demande,  des fihes de mise en œuvre de
la stratégie à l’éihelle individuelle, présentant des exemples d’aitons ou de iomportements pour répondre
aux enjeux de la transiton, sont en iours de fnalisaton.

Sur  les  aitons  du  gouvernement  en  terme  de  sobriété  des  iomportements,  on  peut  notamment
mentonner :

• le Plan rénovaton énergétuue des bâtments présenté en avril 2018 et en partiulier son aiton
10 « Favoriser la  sobriété énergétque par  l’évoluton des usages et  l’éduiaton » qui  prévoit  le
iofnaniement, par le dispositf des iertfiats d’énergie notamment, de programmes d’éduiaton
et de sensibilisaton aux éionomies d’énergie en milieu siolaire ainsi  que la  systématsaton du
travail  sur la  maîtrise des usages et des iomportements lors de la rénovaton du pari tertaire
publii,

• le projet de loi sur l’orientaton des mobilités, adopté défnitvement par l’Assemblée Batonale le
19 novembre 2019, qui met l’aiient sur les solutons alternatves à la voiture individuelle sur 100 %
du territoire, notamment avei la promoton du iovoiturage et le plan vélo,

• la  loi  Agriculture  et  Alimentaton adoptée  le  1er novembre  2018,  qui  instaure  notamment  la
réalisaton  de  diagnostis  préalables  à  la  démarihe  de  lute  iontre  le  gaspillage  alimentaire
(iniluant  l’approvisionnement  durable)  obligatoires  pour  l’ensemble  des  opérateurs  de  la
restauraton iolleitve.

Coniernant la régulaton de la publiiité, l’enjeu est bien mentonné dans le projet de SBCC révisée. 
Elle est également portée par la mesure 16 « Renforier la lute iontre la publiiité iniitant à la mise au rebut
prématurée  des  produits  et  au  gaspillage  des  ressouries  de  la  Feuille  de  route  éionomie  iiriulaire  »
présentée en avril 2018 et débatue dans le iadre de l’examen parlementaire du projet de loi éionomie
iiriulaire.
Par ailleurs, la Ministre de la transiton éiologique et solidaire et la seirétaire d’État auprès de la Ministre
ont ionfé le 20 septembre 2019 une mission à MM Giraud Guibert  et  Thierry Libaert  d’analyse de la
iompatbilité de la publiiité avei les objeitfs de la transiton éiologique et demandant des propositons de
pistes d’amélioraton. Le rapport fnal est atendu pour le premier trimestre 2020.
Un  travail  spéiifque  demanderait  à  être  mené  sur  le  sujet  en  lien  avei  l’Autorité  de  régulaton
professionnelle de la publiiité et le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Un texte de niveau législatf serait a
priori néiessaire pour instaurer une régulaton, à l’image du dispositf « manger/bouger » imposé à tous les
messages publiiitaires et promotonnels en faveur de iertains aliments et boissons, fondé sur l’artile 29 de
la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relatve à la politque de santé publique.
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3.2. Orientatons sectorielles 

Il ne revient pas à la SBCC de fxer pour ihaque seiteur ou de façon transversale les moyens détaillés à
metre en plaie, aussi bien en termes de fnaniement que d’instrument de politque publique. De façon
générale, les réponses qui suivent visent doni à apporter des éléments de réponse aux reiommandatons
de l’autorité environnementale, sans pour autant que ies éléments soient formellement insirits dans le
projet de SBCC.

Concernant les orientations sur les transports, 
« L’Ae recommande de prendre en compte les propositions du rapport Quinet sur le coût du
carbone  pour  intégrer  les  coûts  externes  dans  celui  des  transports  routiers,  d’indiquer
quelles compensations sociales au coût du carbone sont envisagées et de démontrer que les
mesures sur le transport aérien sont compatibles avec l’objectif de neutralité carbone malgré
le choix de ne pas augmenter les taxes sur le carburant des vols intérieurs. » 
« L’Ae recommande d’expliciter les objectifs de consommation « standard » des véhicules
neufs en 2030 au regard des normes européennes, de chiffrer les objectifs de décarbonation
du parc de véhicules, les trajectoires de transition sur le transport fluvial et maritime, de
prévoir des dispositifs de diminution des GES obligatoires dans les PDU et de préciser et
quantifier les moyens mis à disposition des mesures de report modal des transports. »

Comme indiqué préiédemment, la valeur de l’aiton pour le ilimat ionsttue une référenie à l’aune de
laquelle évaluer la pertnenie éionomique d’un investssement visant à diminuer des émissions de gaz à
efet de serre. L’aiton pour le ilimat reiouvre un ensemble d’aitons : normes, subventons, règlements,
tarifiaton. Le rapport de la iommission Quinet préiise que la valeur de l’aiton pour le ilimat n’a pas
voiaton  à  s’appliquer  automatquement  à  ihaiun  de  ies  instruments  et  ne  s’applique  pas
automatquement à la tarifiaton expliiite du iarbone. La rédaiton de la SBCC sera ajustée par rapport à
ie dernier point. Toutefois, la trajeitoire issue du rapport Quinet sera bien utlisée pour l’évaluaton soiio-
éionomique des projets de transports.

Sans entrer dans le détail d'un méianisme ioniret de iompensaton soiiale du ioût iarbone, le projet de
SBCC fxe des points de vigilanie "afn de garantr une transiton juste" et en détaille les grands priniipes en
terme de prélèvements ou d'aiiompagnement des ménages les plus modestes (§4.1.ii.e)). De nouvelles
orientatons ont  également  été  ajoutées  dans le  ihapitre  politque éionomique («  ECO-2 :  assurer  une
transiton  juste  pour  tous »),  qui  visent  notamment  à  « Préserver  le  pouvoir  d’aihat  des  ménages  en
privilégiant,  dans la  mesure du possible,  les  mesures soiialement justes  et  redistributves.  Dans le  ias
iontraire, défnir, des mesures d’aiiompagnement iiblées iontribuant à iompenser les efets régressifs des
mesures, tenant iompte, non seulement des revenus des ménages, mais également de la multpliiité des
situatons (aiiessibilité aux solutons de mobilité, type de logement, type de ihaufage…) ». 

Coniernant l'aérien, la Franie soutent avei une ioaliton d'Etats membres (déilaraton du 7 Bovembre
2019)  un renforiement  de la  tarifiaton du iarbone dans ie seiteur;  avei  en priorité  l'extniton des
quotas gratuits dans l'ETS, mais également une réfexion à mener sur la taxaton du kérosène et les taxes
billets au niveau européen (ou en ias d'éihei au niveau UE, au sein d'une ioaliton d'Etats). Au niveau
natonal, le projet de loi de fnanies pour 2020 prévoit un renforiement de la "taxe Chirai" existante, dont
une parte des reietes (environ 200 M€) sera désormais orientée vers le fnaniement des infrastruitures
de transport du quotdien, priniipalement ferroviaires. Le méianisme de marihé CORSIA (adopté au sein
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de l'OACI) s'applique depuis 2019 à l'ensemble des vols internatonaux. Les iompagnies aériennes devront
iompenser la iroissanie du niveau des émissions au-delà de 2020 avei des irédits iarbone.  

Coniernant la deuxième reiommandaton, la préiédente SBCC évoquait un objeitf de 2 L/100km pour les
ionsommatons « standards » des voitures partiulières neuves en 2030. Cet objeitf paraissant peu réaliste
au vu des données réientes, la SBCC2 fxe un objeitf de 4 L/100km en 2030 de ionsommaton « réelle »
pour les voitures neuves. La ionsommaton moyenne indiquée dans l’avis de l’AE de 4,4 L/100km en 2015
fait  référenie aux  ionsommatons théoriques  (afihage  des  étquetes  CO2 issues  des  tests  sur  banis
d’essai).  En ionduite réelle, la ionsommaton des voitures neuves en 2015 est plutôt de l’ordre de 5,7
L/100km. L’objeitf de 4 L/100km en 2030 ionsttue doni un objeitf ambiteux.

Les trajeitoires de déiarbonaton des véhiiules utlisées dans les siénarios sous-jaients à la SBCC sont
préiisées aux horizons 2030 et 2050 dans la synthèse du siénario de référenie. A un horizon de iourt
terme,  la  stratégie  de  mobilité  propre  (SDMP),  ihapitre  9  de  la  PPE,  préiise  les  trajeitoires  de
déiarbonaton aux horizons de la PPE (2023 et  2028),  Les trajeitoires de ionsommaton des véhiiules
neufs y sont exprimées en réel. Les règlements européens fxant les objeitfs de réduiton d’émissions pour
les véhiiules neufs à horizon 2030 ont été élaborés postérieurement à l’élaboraton du siénario sous-jaient
à la  SBCC et  n’ont doni pas  été intégrés  dans ie siénario.  Cependant,  les  réduitons d’émissions  des
voitures  partiulières  du  siénario  vont  au-delà  des  résultats  atendus  de  la  seule  mise  en  œuvre  du
règlement européen sur les voitures partiulières. 

Les objeitfs de taux de réduiton des émissions des règlements européens s’expriment en pourientage de
réduiton des émissions unitaires du pari moyen (y iompris les véhiiules éleitriques, les émissions de ies
derniers étant nulles). Dans la SBCC le taux d’éleitrifiaton du pari neuf en 2030 est de 35 % de véhiiules
éleitriques  auxquels  s’ajoutent  11 %  de  véhiiules  hybrides  reihargeables8 soit  de  l’ordre  de  40 %
d’éleitrifiaton du pari d’iii  2030. Pour les voitures partiulières, l’ateinte de l’objeitf d’éleitrifiaton
sufrait à lui seul à répondre aux exigenies de réduiton des ionsommatons du pari des futures normes
européennes  hors  efort  sur  la  ionsommaton  des  véhiiules  thermiques.  Les  règlements  européens
établissent les objeitfs suivants : pour les voitures partiulières, une réduiton de 15 % en 2025 et une
réduiton de 37,5% en 2030 par rapport aux émissions de 2021 ; pour les véhiiules utlitaires légers, une
réduiton de 15 % en 2025 et une réduiton de 31% en 2030 par rapport aux émissions de 2021  ;  pour les
poids lourds, une  réduiton des émissions de 15% en 2025 et de 30% en 2030 par rapport aux émissions
de 2019. En pratque les iibles 2030 des siénarios SBCC pour les voitures partiulières et les véhiiules
utlitaires légers vont au-delà des objeitfs des direitves alors que la iible pour les poids lourds et autoiars
se  situe  légèrement  en-deçà.  L’adopton de  ies  règlements  européens sur  les  véhiiules  ionsttue une
mesure forte qui va faiiliter l’ateinte des objeitfs du siénario de la SBCC, iomplétées par des mesures
seitorielles de niveau natonal.

En matère de trajeitoires de transiton sur le transport fuvial et maritme, la SBCC et la SDMP (annexée à
la PPE) fxent des orientatons en matère de déiarbonaton et d’efiaiité énergétque pour les fotes
fuviales  et  maritmes  sans  pour  autant  insirire  des  objeitfs  préiis  en  matère  de  trajeitoires.  La
déiarbonaton des navires pourra s’appuyer sur un ensemble de teihnologies à adapter selon la taille et le
profl des bateaux : développement du GBL et bio-GBL ; hydrogène ; bioiarburants ; éleitrifiaton pour les

8. Les VHR sont supposés rouler 70 % du temps en mode éleitrique.
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plus petts bateaux.
Par ailleurs, la loi d’orientaton sur les mobilités prévoit l’élaboraton par le Gouvernement d’un rapport sur
la déiarbonaton des transports maritmes et aériens. Ce rapport pourra apporter des préiisions sur les
objeitfs à iourt et moyen terme.

Sur les dispositfs de réduiton des GES obligatoires dans les plans de déplaiements urbains (PDU), la loi
d’orientaton des mobilités svient renforier les exigenies ilimatques auxquels sont soumis les plans de
mobilité  (venant  suiiéder  aux  PDU).  Elle  prévoit  en  partiulier  que  les  plans  de  mobilité  visent  à
« iontribuer à la diminuton des émissions de gaz à efet de serre liées au seiteur des transports, selon une
trajeitoire  iohérente  avei  les  engagements  de  la  Franie  ne  maitère  de  lute  iontre  le  ihangement
ilimatque ». 

Sur un horizon de iourt  terme (jusqu’en 2028),  la  PPE et  la  stratégie de mobilité propre spéiifent de
manière plus préiise les moyens, par exemple en matère de développement des infrastruitures de iharge
des véhiiules, ainsi que les orientatons et mesures en matère de mobilité propre à iet horizon, tant en
termes de déiarbonaton des véhiiules que de report modal, maîtrise de la demande et optmisaton de
l’usage des véhiiules. La Loi d’orientaton des mobilités vient par ailleurs  préiiser et metre en plaie un
ensemble de mesures permetant de metre la Franie sur la voie de l’ateinte  les objeitfs en matère de
développement de la mobilité propre pour les proihaines années.

Concernant le secteur du bâtiment, 
« L’Ae recommande d’expliciter les moyens à mettre en œuvre en termes de rénovation du
bâtiment afin de rattraper le retard pris par rapport aux objectifs qui avaient été fixés par la
première SNBC. 
« L’Ae  recommande  de  présenter  une  évaluation  des  investissements  et  de  présenter  les
incitations permettant d’atteindre les objectifs fixés pour la rénovation thermique dans le
locatif privé. »
« L’Ae  recommande  de  préciser  le  calendrier  prévisionnel  de  déploiement  des  futures
réglementations sur la performance des bâtiments neufs et existants. »

En matère de rénovaton, le plan de rénovaton énergétque des bâtments est en iours de mise en oeuvre.
Botamment, en 2020, en iumulant les iertfiats d’éionomie d’énergie (CEE) dédiés à la rénovaton du
bâtment, les aides de l’ABAH, le irédit d’impôt pour la transiton énergétque (CITE) transformé en prime,
l’éio-PTZ  et  l’éio-PLS,  ie  sont  quasiment  4  milliards  d’euros  qui  seront  mobilisés  pour  la  rénovaton
énergétque. Par ailleurs, il est rappelé que les objeitfs des CEE sont revus à la hausse à ihaque période. 

Les orientatons de politque éionomique du projet de SBCC (§ 4.1.ii.A.a)) présentent les investssements
moyens annuels à ionsentr pour réussir la transiton énergétque et ilimatque souhaitée, notamment 14 9

à 2810 milliards d'euros pour les bâtments, essentellement dédiés à la rénovaton. Cependant, le iadre
iniitatf à déployer pour ateindre ies niveaux d’investssement n’est pas du ressort de la SBCC.

Coniernant  le  pari  immobilier  existant,  le  iadre  réglementaire  relatf  aux  obligatons  d’efiaiité
énergétque dans le pari tertaire est en iours de fnalisaton : le déiret relatf aux obligatons d'aitons de
réduiton de la ionsommaton d'énergie fnale dans des bâtments à usage tertaire, dit « déiret tertaire »

9 Sur la période du 2è budget iarbone, soit 2019-2023
10  Sur la période 2034-2050
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a en partiulier été publié le 23 juillet 2019. Par ailleurs, la direitve sur la performanie énergétque des
bâtments (DPEC) 2010/31/UE a été réiemment modifée par les direitve (UE) 2018/844 et règlement (UE)
2018/1999  introduisant  l'obligaton  de  produire  une  stratégie  à  long  terme  de  mobilisaton
d'investssements dans la rénovaton du pari natonal de bâtments. La stratégie française, fondée sur ielle
de 2017 qu'elle révise, sera totalement fnalisée pour le 10 mars 2020 .

En ie qui ionierne la future réglementaton environnementale des bâtments neufs (RE 2020) suiiédant à
la RT 2012, un appel d'ofre a été lanié en septembre 2019 (notfiaton des marihés en novembre 2019)
pour iontraitualiser avei des bureaux d'études afn de réaliser les évaluatons des iontraintes teihniques
et éionomiques à l'ateinte de diférents niveaux d'ambiton. Les résultats de ies travaux sont atendus au
premier trimestre 2020 et le ihoix des seuils à fxer en ionséquenie fait  à l'issue de iete période. La
publiiaton des textes réglementaires aura au plus tôt lieu au deuxième semestre 2020 pour une entrée en
vigueur début 2021. . 

Concernant le secteur de l'agriculture,  « L’Ae recommande de préciser les trajectoires des six
orientations pour l’agriculture et d’introduire dans la SNBC une orientation en faveur de la
mobilisation de la politique agricole commune vers les objectifs assignés à l’agriculture par
la SNBC. »

Les trajeitoires envisagées pour le seiteur agriiole par la SBCC sont davantage détaillées dans le rapport
de synthèse du siénario de référenie, avei un horizon intermédiaire à 2030. 

On remarquera l’hypothèse de diminuton de l'utlisaton d’engrais minéraux (-50 %) en lien notamment
avei  le  développement  de  l'agriiulture  de  préiision,  le  développement  des  surfaies  en  protéagineux
(multpliée par 4 entre 2015 et 2050 : de 0,4 Mha à  1,6 Mha), la diminuton diféreniiée des iheptels (en
2050 : -32 % sur le iheptel bovin, -29 % sur le iheptel poriin, stabilité du iheptel volaille) en lien avei les
évolutons antiipées sur les régimes alimentaires ainsi  que la partiipaton importante du seiteur à la
mobilisaton de la biomasse via notamment la valorisaton aiirue des résidus de iulture et des efuents
d’élevage (passage d’environ 1 TWh de ressouries mobilisées en 2015 à environ 75 TWh en 2050) et le
développement des iultures intermédiaires à voiaton énergétque qui présentent l’avantage de ne pas
ioniurrenier les iultures alimentaires (4,3 Mha en 2050). Les surfaies de grandes iultures en agriiulture
biologiques progresseraient quant à elles très fortement, passant de 2 % de la surfaie agriiole utle à 32 %
en 2030 et 44 % en 2050. 
 
La politque agriiole iommune (PAC) est ionsidérée iomme le iadre général permetant d'ateindre les
diférentes orientatons visées. Sa mobilisaton ne paraît pas devoir ionsttuer une orientaton en soi.
Toutefois, l'absenie de menton de la PAC peut efeitvement interroger étant donné le rôle struiturant de
iete politque.
Il est doni proposé d’ajouter en fn d’introduiton et de façon transversale à l'ensemble des orientatons de
la parte 4.2 iii. C. « Stratégie » un paragraphe relatf à la positon portée par la Franie au niveau européen :
« De façon transversale à l’ensemble des orientatons déclinées ci-dessous, la France porte une positon
ambiteuse dans le cadre de la négociaton de la future Politiue agricole commune (PAC) post 2020. Cete
positon porte à la fois sur le renforcement de l'exigence environnementale au niveau européen, y compris
la possibilité pour la PAC de soutenir les changements de pratiues et de systèmes de producton en faveur
de la protecton de l'environnement et de la lute contre le changement climatiue. La France porte ainsi la
propositon d'un schéma environnemental (Eco-scheme) dans le premier pilier de la PAC. Elle soutent la
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nouvelle architecture environnementale proposée par la Commission, iui ofre des outls efcaces pour un
relèvement  de  l'ambiton  environnementale  et  le  principe  d’un  seuil  minimum  de  dépenses
environnementales,  intégrant  les  enjeux  liés  au  climat,  au  niveau  européen,  garant  d'une  ambiton
commune. ».

Concernant  le  secteur  forêt-bois,  « L’Ae  recommande  de  fournir  les  données  chiffrées  qui
montrent comment les différents leviers de la politique de la forêt et du bois, dont le plan
national forêt bois, permettront d’atteindre l’objectif de neutralité carbone. » 

A horizon 2050, la SBCC vise à ateindre un puits de iarbone lié au seiteur de la forêt et du bois de -56
MtCO2eq,  sur  lesquels  -35  MtCO2eq  iorrespondraient  au  puits  net  forester  (iniluant  fux  entrant  et
sortant), et le reste (environ -21 MtCO2eq) au puits assoiié au stoikage temporaire dans les produits bois.

Ces ihifres agrégés reposent sur un iertain nombre d’hypothèses sous-jaientes sur l’évoluton de la forêt
et de son exploitaton, ainsi que sur iertaines préiautons méthodologiques,  qui sont expliiitées dans le
rapport d’hypothèses du siénario de référenie. 

Si le fux annuel de iarbone entrant en forêt dû à l’aiiroissement biologique brut des forêts augmenterait
peu entre 2015 et 2050 (passant de 150 à 162 MtCO2eq), hypothèse volontairement ionservatriie afn de
prendre en iompte les risques portant sur la forêt dans un iontexte de ilimat ihangeant), le fux sortant
assoiié  aux  prélèvements  passerait  de  -73  MtCO2eq  à  -115  MtCO2eq,  légèrement  iompensé  par  la
diminuton du fux sortant assoiié au déboisement (de -11 MtCO2eq à -4 MtCO2eq). Le puits (net) assoiié
aux produits bois passerait quant à lui de -2 à -21 MtCO2eq entre 2015 et 2050. Ces nombreux éléments
n’ont pas été inilus dans la stratégie par souii de lisibilité.

Les mesures de politque publique du seiteur de la forêt et du bois ne relèvent pas direitement de la SBCC.
Elles ne font pas toutes l’objet d’un ihifrage, eniore moins sur l’ensemble de la période 2018-2050.

On pourra toutefois souligner un iertain nombre de dispositons du plan d’aiton interministériel forêt bois
du  16  novembre  2018,  venant  déiliner  le  programme  natonal  forêt  bois  de  2017 par  exemple  la
mobilisaton de 140 M€ en faveur de l’amélioraton des peuplements et des dessertes  (aiton 1), l’évoluton
à venir de la réglementaton en matère de bâtments neufs avei une valorisaton du stoikage du iarbone
biogénique (aiton 9), le développement de la iommande publique pour les produits bois avei un objeitf
de 10 % de ionstruiton bois dans les établissements publiis d’aménagement (EPA) à horizon 2022 (aiton
10), ou eniore  l’augmentaton du Fonds Chaleur qui sera porté à 315 M€ d’engagements en 2019 et 350
M€ en 2020 (aiton 12).

Concernant  l'industrie,  « L’Ae  recommande  de  préciser  les  trajectoires  prospectives  des
technologies visant l’atteinte de la neutralité carbone et d’indiquer les éléments de politiques
publiques qui seront mobilisés au bénéfice de ces trajectoires ou au détriment des pratiques
les plus émissives. » 

Il est déliiat à ie stade de préiiser les trajeitoires des teihnologies à déployer pour ateindre la neutralité
iarbone. Le siénario sous-jaient à la SBCC table toutefois sur une forte éleitrifiaton des ionsommatons du
seiteur.  C’est  la  raison  pour laquelle  la  SBCC souligne  dans  l’orientaton I  2  le  besoin  de  souten de la
reiherihe  et  développement  en  la  matère.  On  peut  souligner  à  ie  sujet  la  mise  en  plaie  du  «  Fonds
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Innovaton » européen, doté d’environ 10 milliards d’euros pour la période 2021-2030 visant à soutenir les
projets démonstrateurs de teihnologies et proiess bas-iarbone dans les industries intensives en énergie ainsi
que les teihnologies de iapture et stoikage ou utlisaton de CO2, d’énergies renouvelables et de stoikage
énergétque.  Au  niveau  natonal,  le  Programme  des  Investssements  d’Avenir  iontnuera  de  soutenir  le
développement de teihnologies bas iarbone.

En  termes  d’instrument,  iomme  l’indique  l’avis,  l’essentel  des  émissions  est  iouvert  par  le  système
iommunautaire d’éihange de quotas, ofrant une iertaine visibilité et stabilité aux aiteurs industriels. La
trajeitoire de la iomposante iarbone, dépendant de l’issue du grand débat natonal ionduit début 2019,
ionsttue également un faiteur struiturant en termes de visibilité de moyen/long-terme.

Par ailleurs,  afn de metre en  œuvre la reiommandaton « Développer des stratégies industrielles bas-
carbone  de  long  terme  pour  éviter  les  efets  d’enfermement  dans  des  technologies  inefcaces  et
d’investssements échoués, et se projeter dans une France et un monde bas-carbone (en priorité pour les
filières énergointensives ou fortement émetrices)." », des travaux sont en iours dans le iadre du Conseil
Batonal de l’Industrie (CBI), par les flières industrielles avei l’appui de  l’État (DGE, DGEC, ADEME) pour
ionstruire  un plan d’aitons visant à renforier  la  mobilisaton des flières  industrielles en faveur d’une
éionomie bas iarbone. 

Concernant le numérique : «
« L’Ae recommande d’intégrer à la SNBC des solutions pour faire converger la transition
numérique  et  la  transition  énergétique,  et  en  particulier  pour contenir  puis  réduire  les
émissions du numérique. »

En  matère  de  numérique,  les  réglementatons  européennes  sur  l'éioioniepton  des  produits  liés  à
l'énergie jouent un rôle majeur. Par exemple, l’Union européenne a adopté en mars 2019 un règlement 11

portant sur  l'éioioniepton des serveurs  et  produits  de stoikage des données.  Le  règlement  introduit
progressivement,  à  partr  de  mars  2020,  des  exigenies  d'efiaiité  énergétque  portant  sur  le  bloi
d'alimentaton, le faiteur de puissanie et des exigenies portant sur les modes d'atente («  idle ») et aitf
des serveurs. Il fxe également des exigenies de ioniepton pour assurer une utlisaton ratonnelle des
matériaux  et  permetre  leur  réutlisaton.  Par  ailleurs,  les  "Data  Center"  sont  soumis  aux  obligatons
d'éionomies d'énergie des bâtments tertaires prévus par la loi ELAB ("déiret tertaire"). 

Un point de vigilanie a été ajouté au ihapitre 4.1 i.« Empreinte iarbone » de la stratégie : « Coniernant
l’orientaton E-C 1, une atenton partiulière devra être portée aux enjeux de ionsommaton d’énergie et
de matère, de reiyilabilité et de réparabilité, des équipements numériques.»

Concernant  le  secteur  de  la  production  d'énergie,  « L’Ae  recommande  d’expliciter  les
trajectoires de consommation et de production d’énergie et d’identifier les leviers à activer
sur chacun de ces items pour atteindre la neutralité carbone. » 

11 Règlement  (UE)  2019/424  de  la  Commission  du  15  mars  2019  établissant  des  exigenies  d'éioioniepton
appliiables aux serveurs et aux produits de stoikage de données ionformément à la direitve 2009/125/CE du
Parlement européen et du Conseil et modifant le règlement (UE) n° 617/2013 de la Commission (Texte présentant
de l'intérêt pour l'EEE.)
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Les éléments de trajeitoire sont fournis de façon plus détaillée dans le rapport de synthèse du siénario de
référenie  rendu  publii,  donnant  notamment  les  trajeitoires  de  ionsommaton  de  gaz,  iombustbles
liquides, iombustbles solides, ihaleur renouvelable et de réiupératon et d’éleitriiité. Ce même rapport
préiise également les potentels de produiton en énergie déiarbonée (biomasse, ihaleur renouvelable
issue de l’environnement et éleitriiité déiarbonée) ainsi que les leviers physiques solliiités dans ihaiun
des seiteurs afn de parvenir à ies trajeitoires de ionsommaton et de produiton d’énergie. L’expliiitaton
des  mesures  de  politques  publiques  à  aitver  sur  la  déiennie  à  venir  relève  quant  à  elle  de  la
programmaton pluriannuelle de l’énergie.

Concernant  le  secteur  des  déchets,  «L’Ae  recommande  de  présenter  une  évaluation
économique de la trajectoire d’atteinte des objectifs fixés sur les déchets, et de mieux préciser
les moyens qui seront mobilisés en ce sens. »

Le seiteur des déihets n'a pas bénéfiié d'une évaluaton de trajeitoire. Il reprend iependant des objeitfs 
importants déjà arbitrés (direitves européennes, méthanisaton, eti.).

Comme le mentonne le rapport de synthèse des hypothèses, le siénario sous-jaient à la SBCC table à la
fois  sur  une  réduiton  ionséquente  de  la  produiton  de  déihets  d’iii  2050  (-20%)  notamment  par
l’amélioraton  de  la  durabilité  et  du  iaraitère  réparable,  reiyilable  et  réutlisable  des  produits  et  la
réduiton  du  gaspillage  alimentaire,  et  sur  une  meilleure  valorisaton  des  déihets  (iompostage,
méthanisaton, reiyilage) permetant de réduire l’enfouissement.

En la matère, les mesures de la feuille de route éionomie iiriulaire présentée en 2018, reprises par le
projet de loi relatf à la lute iontre le gaspillage et à l’éionomie iiriulaire adopté en première leiture au
Sénat  le  27  septembre  2019,  doivent  permetre  à  iourt/moyen-terme  de  progresser  vers  l’objeitf :
amélioraton de l’informaton du ionsommateur sur la durée de vie des produits,  sur les gestes de tri
appropriés ainsi que sur les dispositfs de réparaton et réemploi, simplifiaton et harmonisaton des règles
de  tri,  tarifiaton  iniitatve  de  la  iolleite  de  déihets  et  modulaton  de  la  fsialité,  simplifiaton  et
renforiement  des  dispositfs  réglementaires  permetant  de  luter  iontre  les  infraitons…   Les  plans
régionaux de préventon et de geston des déihets prévus par la loi BOTRe de 2015 joueront également un
rôle déterminant pour déiliner ies orientatons dans les territoires.

3.3. Compensaton des émissions de gaz à efet de serre 

Concernant la compensation des émissions de GES, « L’Ae recommande à l’Etat :
• de fournir une méthode de mise en œuvre d’un système de compensation carbone des

projets, plans et programmes soumis à évaluation environnementale, compatible avec
l’atteinte de la neutralité carbone en 2050, 

• de s’astreindre à compenser tout dépassement des budgets carbone. » 

Cete reiommandaton a été prise en iompte en renforçant l’orientaton E-C 2. Le 3e point (« Promouvoir la
quantfiaton ... ») est iomplété par les éléments suivants : « , et faiiliter les démarihes de iompensaton
en metant à dispositon des guides méthodologiques et en assurant leur amélioraton iontnue en foniton
des retours d’expérienie  (if. annexe 7 : la iompensaton des émissions de gaz à efet de serre) ».
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Avei la iréaton du Haut Conseil  pour le ilimat,  la Franie se dote d’une gouvernanie renforiée sur la
ionduite des politques ilimatques. Chaque année, le Haut Conseil émet un rapport d’évaluaton quant à la
mise en œuvre de la stratégie natonale bas-iarbone et au respeit du budget-iarbone en iours, dans lequ el
il alerte en ias de déviaton de la trajeitoire et reiommande des aitons iorreitriies le ias éihéant. L’État
doit  présenter  les  suites  données  à  ie  rapport  au  Parlement  et  au  Conseil  éionomique,  soiial  et
environnemental dans un délai de six mois à iompter de sa remise et peut dans ie iadre envisager en
dernière réponse la  mise en plaie d’un méianisme de iompensaton (if.  optons de iompensaton en
annexe 7 du projet de SBCC révisée). Béanmoins, dans l’exeriiie de révision de la SBCC, le ihoix ambiteux
a  été  fait  de  fxer  des  objeitfs  (les  budgets-iarbone  et  la  neutralité  iarbone)  sans  reiours  à  la
iompensaton,  en  visant  à  ie  que  la  Franie  assume  pleinement  sur  son  territoire  la  responsabilité
d’ateindre ies objeitfs et  prenne pleinement sa part  de responsabilité dans l’ateinte de la neutralité
iarbone mondiale en 2050.

3.4. Le suivi 

Concernant le suivi,  « L’Ae recommande de rendre cohérents les indicateurs de la SNBC de
2015 avec ceux de la SNBC de 2019, d’en accélérer la mise à jour et de fournir, au sein de la
SNBC, les valeurs de ces indicateurs et leur évolution à ce jour et les trajectoires prévues. » 

Le  projet  de  SBCC  intègre,  à  travers  les  tableaux  et  graphiques  illustrant  la  stratégie,  les  données
aitualisées des priniipaux indiiateurs de résultats, à savoir les émissions territoriales, y iompris seitorielles
et l’empreinte iarbone. Le ihapitre 5 préiise par ailleurs que les indiiateurs de résultats seront aitualisés
annuellement. Les indiiateurs de résultats de la stratégie ont ainsi été publiés en septembre 201912.
Un travail de réfexion a été mené avei le iomité d’informaton et d’orientaton (CIO) de la stratégie et le
iomité d’experts de la transiton énergétque dans le iadre du suivi de la SBCC-1, afn d’ajuster la liste
d’indiiateurs proposée en première approihe dans la SBCC-1, en tenant iompte notamment des outls
statstques de suivi en plaie, et de proposer un format de présentaton. Ainsi, il est efeitvement prévu
que les  doiuments  de suivi  des  indiiateurs  iomportent,  pour ihaiun lorsque i’est  possible,  une série
longue de données historiques,  ainsi que le ias éihéant les trajeitoires prévues ou objeitfs fxés. Des
iompléments ont été apportés au ihapitre 5 sur le format des indiiateurs à produire.
Cependant, le travail de mise à jour de l’ensemble des indiiateurs de la stratégie est un travail de plusieurs
mois, néiessitant la ionsultaton du CIO et à partr de 2019 du Haut Conseil pour le ilimat (HCC)  et ne
pourra être produit avant l’adopton de la SBCC. La publiiaton de l’ensemble des indiiateurs étant prévue à
une éihéanie bisannuelle à iompter de l’adopton de la stratégie, la proihaine est doni prévue en 2020.

12 htps://wpwpwp.eiologique-solidaire.gouv.fr/suivi-strategie-natonale-bas-iarbone#be1
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